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Texte de la question

M. Raphaël Schellenberger attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur une atteinte à
l'environnement qui lui semble aujourd'hui insuffisamment prise en compte. Depuis plus de 20 ans,
la prise en charge des pneumatiques en fin de vie est assurée par des éco-organismes créés dans le
cadre de la responsabilité élargie des producteurs. Comme en témoignent les données présentées par
l'Ademe sur son site SYDEREP (système déclaratif des filières de responsabilité élargie du
producteur), l'efficacité de ces éco-organismes est plus que satisfaisante puisque le volume de
collecte des pneumatiques usagés équivaut ou dépasse celui des mises sur le marché. Pourtant, alors
que ce système permet la collecte gratuite des pneus chez tous les détenteurs, de nombreux dépôts
illégaux sont régulièrement signalés dans les mairies, aux maires principalement. Interrogés sur
l'origine de ce dépôts illégaux, les éco-organismes expliquent qu'ils sont le fait de « pilleurs de
pneus » qui n'hésitent pas à fracturer les contenants des garagistes pour voler un grand nombre de
pneus stockés afin de trier ceux qui pourront être revendus d'occasion et abandonner dans la nature
ceux qui n'ont plus aucune valeur. Cette pratique serait généralisée à l'ensemble du territoire et
certains de ces pilleurs ont pu être identifiés par les prestataires des éco-organismes. Néanmoins,
malgré plusieurs signalements auprès de l'Office central de lutte contre les atteintes à
l'environnement et à la santé publique (OCLAESP), il semble qu'aucune enquête ni aucune
condamnation n'ait été réalisée à ce jour. Il souhaite donc savoir s'il a bien connaissance de cette
pratique et si des consignes particulières pourront être données aux agents de l'OCLAESP afin que
des enquêtes puissent déboucher sur des condamnations exemplaires qui pourront dissuader les
pilleurs de pneus et sauvegarder l'environnement.
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